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Au point de presse de ce jour, le porte-parole adjoint a fait la déclaration et répondu à la
question suivante :

1 - Émirats arabes unis - Inauguration du Louvre Abou Dabi (8 novembre 2017)

L'aboutissement du projet Louvre Abou Dabi témoigne d'une coopération culturelle
exceptionnelle entre la France et les Émirats arabes unis, au service de la connaissance, du
dialogue des cultures, de la tolérance et de la diversité culturelle.

Il est le premier musée universel au sein du monde arabe. Dessiné par l'architecte Jean Nouvel,
il offre au public une collection de plus de 600 oeuvres, parmi lesquelles environ 300 oeuvres
prêtées par le Louvre et 12 autres musées français réunis au sein de l'agence «France
Muséums» qui a présidé à la conception de ce musée et qui en est l'opérateur.

Son inauguration par le président de la République et le prince héritier d'Abou Dabi, M.
Cheikh Mohammed Ben Zayed al-Nayan - en présence de M. Jean-Yves Le Drian, ministre de
l'Europe et des affaires étrangères, de Mme Françoise Nyssen, ministre de la culture, et de M.
Benjamin Griveaux, secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie et des finances - clôture
une saison culturelle franco-émirienne initiée sur proposition de la France et élaborée par le
ministère de l'Europe et des affaires étrangères, le ministère de la culture et l'Autorité d'Abou
Dabi pour le tourisme et la culture.

Cette saison a privilégié la culture contemporaine dans toute sa diversité, en présentant des
créations originales et pluridisciplinaires allant de la musique aux arts visuels, en passant par
le spectacle vivant. En donnant la priorité à la rencontre entre les artistes vivant en France et
aux Émirats, elle a voulu favoriser ceux qui oeuvrent, par leur action, à la circulation, à
l'échange et à l'ouverture interculturelle qui sont les fondements de l'amitié franco-émirienne.

La France poursuit son partenariat culturel avec les Émirats arabes unis pour promouvoir le
dialogue des cultures.

2 - Situation de M. Yoann Barbereau



Q - L'ex-directeur de l'Alliance française à Irkoutsk, Yoann Barbereau, condamné par
contumace par la justice russe et en fuite depuis plus d'un an, est arrivé hier en France. Selon
son entourage, il a bénéficié d'un accord prévoyant qu'il ne serait pas interpellé en France. De
quel accord s'agit-il ? Pouvez-vous confirmer qu'il a été reçu ce matin au Quai d'Orsay ?
Pouvez-vous confirmer que Yoann Barbereau était hébergé à l'ambassade de France depuis un
an ? Yoann Barbereau reproche au Quai d'Orsay d'avoir tardé à prendre le dossier en main et
d'avoir opté pour une «stratégie du silence» qui a échoué vis-à-vis de Moscou. Quelle est votre
réaction face à ces critiques ?

R - M. Yoann Barbereau a en effet été reçu aujourd'hui au ministère de l'Europe et des affaires
étrangères. Nous avons d'ailleurs souvent été en contact avec ses proches et son avocat au
cours de ces derniers mois afin de les informer de nos démarches en sa faveur.

Dès sa mise en examen par la justice russe, nous avons exercé la protection consulaire due à
M. Yoann Barbereau de la meilleure manière possible. Nous avons en outre régulièrement
évoqué sa situation avec les autorités russes.

Je vous rappelle que, s'agissant des affaires consulaires, nous observons toujours la plus
grande discrétion pour protéger au mieux les droits de nos compatriotes en difficulté à
l'étranger./.


